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MRC DE MÉKINAC
		FORMULAIRE DE DEMANDE- FRR VOLETS 2 ET 3

Répondre à toutes les rubriques du document. Vous pouvez allonger les zones de texte prévues. 
Référez-vous au document Cadre d’intervention pour la vitalité du territoire de la MRC de Mékinac afin de compléter votre demande de financement. 
L’utilisation du masculin dans le texte, conforme à l’usage, ne vise qu’à son allégement stylistique.

	Réservé à la MRC :
	
	

	Date de réception :
	
	No de dossier :
	

	
	
	



	
SECTION 1 : TITRE DU PROJET

	

	
	

	
SECTION 2 : IDENTIFICATION DU PROMOTEUR

	
	

	Nom de l’organisme :
	

	No d’entreprise du Québec (NEQ)
	

	Adresse :
	

	Ville : 
	
	Code postal :
	

	Nom de la personne responsable :
		

	Fonction : 
	
	Téléphone :
	

	Courrier électronique :
	

	Mission de l’organisme :
	

	
	

	En quoi le projet déposé n’est pas une activité régulière de votre organisme (financement de la mission) :
Cliquez ici



	
SECTION 3 : MONTANT DEMANDÉ AU FRR ET DURÉE DU PROJET

	
Montant demandé :       Cliquez ici
	
1 an ou moins ☐                          
	
2 ans ☐
		   
3 ans ☐




	
Le projet devrait s’échelonner de         début : 2022-05-19       au (fin) : 2023-05-01



	

SECTION 4 : PORTÉE DU PROJET 

	Municipalités touchées :
	Trois-Rives ☐
	Saint-Roch de Mékinac ☐
	Sainte-Thècle ☐


	Notre-Dame-de-Montauban ☐
	Grandes-Piles ☐
	Hérouxville ☐ 
	St-Tite ☐

	Lac-aux-Sables ☐
	Saint-Séverin ☐
	Saint-Adelphe ☐
	Projet régional ☐



	

SECTION 5 : LIEN AVEC LES PRIORITÉS D’INTERVENTION DE LA MRC DE MÉKINAC

	Qualité de vie et services de proximité ☐ 

	Main-d’œuvre et relève ☐
	Habitation, attraction et démographie ☐
	Tourisme et mise en valeur du territoire ☐


	
Innovation et développement des entreprises ☐
	
Soutien et sécurisation de la vie communautaire ☐
	
Transition écologique et adaptation aux changements climatiques  ☐
	



	
SECTION 6 : DESCRIPTION DU PROJET

	




	
SECTION 7 : JUSTIFICATION DES LIENS ENTRE LES PRIORITÉS D’INTERVENTION DE LA MRC ET VOTRE PROJET

	
 



	
SECTION 8 : OBJECTIFS GÉNÉRAUX ET SPÉCIFIQUES DU PROJET

	




	
SECTION 9 : ACTIVITÉS PRÉVUES ET CALENDRIER DÉTAILLÉ DE RÉALISATION (ÉTAPES À FRANCHIR, ÉCHÉANCIER, ETC.)

	




	
SECTION 10 : RESSOURCES HUMAINES ET MATÉRIELLES NÉCESSAIRES

	




	
SECTION 10.1 : COMBIEN D’EMPLOIS SERONT CRÉÉS PAR VOTRE PROJET

	





	
SECTION 10.2 : COMBIEN D’EMPLOI COMPTE VOTRE ENTREPRISE/ORGANISME AVANT LE PROJET

	




	
SECTION 11 : LISTE DES ORGANISMES ASSOCIÉS À LA RÉALISATION / PARTENARIAT ENTOURANT LE PROJET

	



	
SECTION 12 : DESCRIPTION DE LA CONTRIBUTION DE CHAQUE ORGANISME ASSOCIÉ 
(IMPACTS DU PROJET EN TERMES DE PARTENARIAT)

	




	SECTION 13 : STRUCTURE DE COÛTS ET DE FINANCEMENT 
Dois être complétée dans un document annexé au dossier.
Veuillez noter que les contributions non monétaires ne sont pas considérées dans le calcul des coûts de projet.
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SECTION 14 : VIABILITÉ À LONG TERME DU PROJET / PÉRENNITÉ DES RETOMBÉES 
(IMPACTS DU PROJET SUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC DE MÉKINAC)
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SECTION 15 : QUEL EST LE CARACTÈRE « VITALISANT » DE VOTRE PROJET OU EN QUOI CONTRIBUE-T-IL AU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ?

	
 



	
SECTION 16 : VOTRE PROJET A-T-IL FAIT L’OBJET D’UNE CONSULTATION OU ÉMANE-T-IL D’UN BESOIN EXPRIMÉ DANS LA COMMUNAUTÉ? (ÉTAPES ET RÉSULTATS OBTENUS)

	




	
SECTION 17 : SUIVI DU PROJET 
Dans cette section, vous devez définir quels sont les aspects et les indicateurs qui pourront nous permettre de faire le suivi d’un projet. 
Veuillez vous référer aux objectifs et activités que vous avez prévus aux points 6 et 7 du présent document pour établir votre suivi de projet. 
Vous pouvez adapter le tableau selon vos besoins, mais en conservant les titres de colonnes.

	Objectifs
	Activités prévues
	Cibles fixées 
	Indicateurs qui seront suivis

	1. Nommer l’objectif lié au projet (ajouter des lignes au besoin)
	A. Une activité, une action ou un moyen
	Par exemple : rejoindre 25 personnes
	Par exemple : nombre de personnes rejointes

	
	1. 
	Par exemple : développer une vidéo de 8 min.
	Par exemple : mise en ligne de la vidéo

	
	2. 
	Cliquez ici	Cliquez ici
	
	3. 
	Cliquez ici	Cliquez ici
	
	B. Une activité, une action ou un moyen
	Cliquez ici	Cliquez ici
	
	C. Une activité, une action ou un moyen
	Cliquez ici	Cliquez ici



	
SECTION 18 : DOCUMENTS À JOINDRE (cliquez vis-à-vis « choisir un élément » et faites votre choix)

	Structure de coûts et de financement
	Choisir un élément
	AA/MM/JJ
	Rapport d’activités de la dernière année                     
	Choisir un élément
	AA/MM/JJ
	Rapport financier de la dernière année   
	Choisir un élément
	AA/MM/JJ
	Résolution du CA de l’organisme promoteur identifiant la personne autorisée à signer un protocole avec la MRC
	Choisir un élément
	AA/MM/JJ
	Documents confirmant l’obtention du financement complémentaire au FRR, tel que vous l’avez défini dans structure de coûts et de financement
	Choisir un élément
	AA/MM/JJ
	Preuve d’assurance responsabilité civile
	Choisir un élément
	AA/MM/JJ

	Si votre demande concerne la réalisation d’une étude, joindre une copie de l’appel de proposition et/ou du cahier de charge
	Choisir un élément
	AA/MM/JJ



	
SECTION 19 : CAPACITÉ DE GESTION DU PROMOTEUR

	
Cliquez ici



	
SECTION 20 : PERSONNE-RESSOURCE AYANT REMPLI CE FORMULAIRE

	☐  Même que le responsable identifié à la section 2 

Si non : 
Nom de la personne : Cliquez ici

Courrier électronique : Cliquez ici

Téléphone : Cliquez ici

Date : AA/MM/JJ







Pour toute questions 
FRR-volet 2- développement territorial : 
Référez-vous à Véronique Perron 418-365-5151 poste 208 / veronique.perron@mrcmekinac.com. 
FRR-volet 3- vitalisation : 
Référez-vous à Alexis Rheault 418-365-5151 poste 129 / alexis.rheault@mrcmekinac.com. 
Vous pouvez en tout temps consulter les documents afférant au FRR-volet 2 et 3, dont le Cadre d’intervention pour la vitalité du territoire de la MRC de Mékinac, sur le site Internet de la MRC au  www.mrcmekinac.com, sous l’onglet Fonds et Programmes.
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